
Bonjour Henri, 

 
Je tiens à rectifier une fausse information qui figure dans ton message transmis. Le service militaire n'a pas été supprimé mais 

suspendu, donc susceptible d'être rétabli. Cependant, compte tenu de toutes les décisions qui ont été prises sous prétexte de 

toucher les dividendes de la paix chers à Fabius, nos modèles d'Armées ont été revus à la baisse, en supprimant des unités, en 

fermant des bases aériennes, en vendant de l'immobilier, en prenant pendant des années le budget de la Défense comme une 

variable d'ajustement au profit d'autres ministères jugés plus prioritaires et bien entendu le nombre de combattants a 

sensiblement diminué, en les affectant dans une armée de corps expéditionnaire, composée de professionnels, envoyée 

combattre sur des théâtres d'opérations extérieurs. Son rétablissement aujourd'hui ne pourrait pas se faire sur un seul claquement 

de doigts, compte tenu non seulement du manque de cadres qui seraient indispensables pour assurer la formation et 

l'accompagnement des recrues mais aussi de casernes pour les loger. 

 
Une Armée, c'est comme une industrie. L'une et l'autre peuvent être facilement et rapidement sacrifiées, mais il faut des années 

pour les remettre en ligne de bataille, même si des budgets votés sont, comme c'est le cas aujourd'hui pour la Défense, en hausse 

après une, indispensable mais tardive, prise de conscience. 

 
J'estime que le CEMA a manqué de psychologie en prononçant inutilement cette phrase relative aux enfants que l'on doit 

accepter de perdre. C'est le seul reproche que je lui fais dans son intervention. Nous, les militaires, nous savons que la mort est 

un prix à payer qui fait partie de notre engagement, mais jamais nous ne prononçons ce mot, car nous disons que ce sont des 

citoyens adultes qui meurent. C'est très bien d'invoquer l'esprit de la Nation tout en se tournant exclusivement vers les militaires 

de carrière dont la seule mission serait de mourir pour la défendre, en les transformant en chair à canon dans l'hypothèse d'une 

invasion d'une puissance étrangère, pendant que les autres se contenteraient de soutenir les militaires devant leur écran de 

télévision, probablement aux cris de "armons-nous et partez". Défendre le Pays que l'on aime, est l'affaire de tous les citoyens 

y compris avec une arme à la main quand la Patrie est en danger. Tout est dit dans notre Hymne National qui précise qu'il s'agit 

des enfants de la Patrie sans évoquer leur mort, mais uniquement un sang impur appartenant à ceux qui viennent égorger nos 

fils et nos compagnes. 
 

Enfin, c'est une erreur de penser que notre dissuasion nucléaire est considérée comme une ligne Maginot. C'est un affront fait 

au Général De Gaulle qui avait bien compris que notre sécurité et notre indépendance reposaient sur sa crédibilité. Le rédacteur, 

membre du comité directeur du RPF, est-il allé poser cette question aux Russes qui comme moi avaient connu la Guerre Froide. 

La réponse qui m'a été faite a été claire, nette et précise. Les divisions soviétiques ne se sont pas lancées à la conquête de l'Ouest 

en raison de la peur d'une riposte nucléaire de l'OTAN et de la nôtre indépendante d'une décision américaine. Jusqu'en 1991, 

nous avons maintenu nos trois composantes nucléaires à un niveau suffisamment dissuasif avec en soutien, des moyens 

conventionnels, parce que les militaires que nous étions pensaient, à juste titre, que sans une coordination des deux, nous étions 

susceptibles d'être attaqués. On ne dissuade qu'en montrant tous ses muscles avec une volonté politique et militaire clairement 

affichée. Poutine, qui semble vouloir reconstituer l'Empire russe en s'attachant à récupérer des territoires qui ont été pris à la 

Russie, du temps de l'URSS, pour les rattacher à l'Ukraine, serait-il différent de ses prédécesseurs, conscients des rapports de 

forces ?   

 

Mais l'erreur qui a été commise, par tous les pouvoirs politiques en place depuis 30 ans, toutes tendances confondues, a été de 

considérer que nous pouvions diminuer le nombre de nos forces conventionnelles, dans lesquelles l'esprit de défense des jeunes 

pouvaient être entretenu sinon rééduqué. Ces forces qui sont indispensables pour tester et contrer au niveau national, avec tous 

nos citoyens, toutes les intentions d'une attaque d'un éventuel agresseur mais aussi d'un ennemi de l’intérieur qui nous a déclaré 

la guerre, comme c'est le cas actuellement et contre lequel nous déployons Vigie Pirate en utilisant des militaires professionnels 

en plus de leurs détachements extérieurs. Des jeunes appelés du contingent pourraient parfaitement assurer ces patrouilles tout 

en les dispensant d'aller combattre en dehors de France. 

 

Alors sortir de l'OTAN ? De l'organisation politique ou du commandement militaire intégré, comme l'avait décidé le Général 

de Gaulle en déployant notre force de dissuasion nucléaire ? Peut-on envisager de baser notre Défense au niveau européen, sur 

la base de coopérations entre États, dans le droit fil de l'accord de défense signé avec les Britanniques, en mutualisant tous nos 

moyens ? La ligne Maginot a été contournée, mais le nucléaire, jusqu'à preuve du contraire nous a permis de vivre en paix en 

nous épargnant d'être agressés par une grande puissance mais, sans nous protéger, avec des moyens conventionnels, d'un ennemi 

de l'intérieur. Quant à la défense Européenne, cette Arlésienne dont on parle toujours sans jamais la voir, elle reste une vision 

d'avenir qui le restera encore longtemps ! 

 

On peut effectivement le faire tout seul parce que nous sommes une puissance nucléaire crédible. Mais il faut y mettre des 

moyens financiers à la hauteur de cette ambition.  

 

Ce n'est pas en regardant l'Ukraine, ancien membre du Pacte de Varsovie, envahie par les Russes que l'on peut en déduire tout 

et n'importe quoi. Sommes-nous disposés à faire mourir nos « enfants » pour l'Ukraine ? Aurait-elle été envahie si les 

armements nucléaires qui étaient sur son sol du temps de l'URSS n'avaient pas été retirés à la demande expresse des Américains 

après 1991 ? De plus, ne faisant pas partie de l'OTAN, l’article 5 ne pouvait pas s'appliquer. 

 

Gal (2S) Jean Menu 

 

 


